
 

Proposition d’une nouvelle  

grille de cotisation 

 



Enjeux 

 
L’AAPPQ a besoin de :  

 se consolider et de se développer davantage  

 se donner les moyens d’agir avec des 
ressources humaines stables et 
professionnelles 

 éviter le recours à une cotisation  
extraordinaire et ponctuelle 

 se doter d’un financement prévisible 



Enjeux 

 
L’AAPPQ a développé un plan pour consolider 
et développer ses revenus en proposant : 

 un plan de développement des partenariats, 
notamment grâce au site web 

 un programme de recrutement de  
nouveaux membres 

 une nouvelle grille de cotisation 



AJUSTEMENTS DES 

CATÉGORIES 

PROPOSITION DE GRILLE  

DE COTISATION 

À PARTIR DU  

1ER SEPTEMBRE 2016 

ANCIENNE 

GRILLE DE 

COTISATION 

 

BASE DE CALCUL DE 

LA COTISATION 

ACTUELLE : 

 

• Vaut en moyenne 

1/10 de 1% des 

revenus de la firme 

• Sur une base de 75 

000 $ générés par 

employé 

 

  EMPLOYÉS COTISATION COTISATION 

Même  catégorie Retraités 75 $ 51 $ 

Même  catégorie 1 à 2 354 $ 254 $ 

Anciennement une seule  

catégorie de 3 à 10 

3 à 5 510 $ 507 $ 

6 à 10 770 $ 507 $ 

BASE DE CALCUL DE 

LA NOUVELLE  

COTISATION : 

 

• Montant de base de 

250 $ +  52 $ par 

employés  

• Plafond de 150 

employés 

  

Anciennement une seule  

catégorie de 11 à 25 

11 à 15 1 030 $ 1 013 $ 

16 à 25 1 550 $ 1 013 $ 

Même  catégorie  26 à 35 2 070 $ 1 520 $ 

Même  catégorie 36 à 50 2 850 $ 2 126 $ 

Même  catégorie 51 à 75 4 150 $ 2 835 $ 

Avant catégorie   

76 et plus 
76 à 100 5 450 $ 3 545 $ 

2 nouvelles catégories 
101 à 125 6 750 $ 3 545 $ 

126 et plus  8 050 $ 3 545 $ 


